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Qu’est que les                       ? 

� Butagaz et la et la                     s’associent et lancent les 

Artiprimes* pour récompenser les artisans et ses clients qui 

réalisent des travaux d’économies d’énergie.

* Les Artiprimes sont liées aux Certificats d’Economies d’Energie, un

dispositif gouvernemental inscrit dans le Code de l’Energie (Titre II du

Livre II). Cette réglementation attribue aux fournisseurs d’énergie le

rôle de promouvoir des actions d’efficacité énergétique chez les

consommateurs.



Quels sont les avantages des                        ? 

� Des primes attractives

� Des offres promotionnelles� Des offres promotionnelles

� Le choix du règlement des primes Artisans (trimestre/semestre)

� Un dispositif entièrement accessible sur internet

� Une inscription simple et sans engagement d’exclusivité (pas de convention à signer)



Quels montants pour quels travaux? 

� Isolation, changement de chaudière, EnR… Retrouvez la liste des travaux 
éligibles sur Artiprimes.fr

ARTISAN 1 € /MWh cumac

CLIENT 2 € /MWh cumac

ARTISAN 1 € /MWh cumac

CLIENT 1,5 € /MWh cumac

ARTISAN 1 € /MWh cumac



Comment bénéficier des                       ? 

1. INSCRIPTION Vous créez votre compte en quelques clics sur Artiprimes.fr

2. SIMULATION
Vous simulez vos travaux et faites une demande d’Artiprimes 
en ligne

3. AH
Butagaz vérifie l’éligibilité de la demande et génère une 
Attestation sur l’Honneur (AH) 

4. TRAVAUX Vous réalisez les travaux et facturez le chantier

5. DOSSIER
Vous renvoyez à la CAPEB l’AH complétée et accompagnée 
de la copie de la facture des travaux. 
Butagaz vérifie la conformité du dossier..

6. REGLEMENT
Butagaz effectue le règlement des Artiprimes :
Pour vous -> au trimestre/semestre
Pour votre client ->  sous ~1 mois



Comment bénéficier des                       ? 

Déclaration 
de travaux 
(DT)

Validation de 
la DT et 
envoi  de l’AH

Réalisation 
des travaux

Transmission 
des pièces du 
dossier à la 
CAPEB

Validation du 
dossier

Versement de 
la prime au 
client

Versement de 
la prime à 
l’entreprise

Attention, les travaux ne doivent pas avoir été initiés 
(avant la signature du devis)

Traitement 
du dossier

CAPEB

Moins de 2 jours Environ 1 mois 3 à 6 mois

Artisan

Butagaz

Environ 15 jrs



Le programme Artiprimes et la 

précarité ? 

� Des primes bonifiées en fonction des revenus des 
bénéficiaires 

� Artiprimes + (précarité)

� Artiprimes Max (très grande précarité)

� Un nouveau formulaire de DT� Un nouveau formulaire de DT

� De nouveaux justificatifs à fournir

� Avis d’imposition N-1 ou N-2

� Volet supplémentaire AH (Cadre R1)

� Dispositif disponible à partir du 29 mars



Tableau de revenus  



Quels montants pour la précarité ? 

CLIENT 3 € /MWh cumac

ARTISAN 2 € /MWh cumac

X 2



Plus d’information sur les                       

� Un site web : www.Artiprimes.fr

� Une hotline dédiée : 

Du lundi au vendredi de 9h00 à 17h00

� De la documentation : plaquette 3 volets

Fournie au réseau CAPEB et disponible en téléchargement sur Artiprimes.fr




